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Procès-verbal du Comité syndical  
intervenant en substitution du Conseil d’exploitation de la Régie Velib’  

 
Séance du 24 avril 2025 

 
 
 
Le vingt-quatre avril deux mille vingt-cinq à 9 heures 30, le Comité syndical intervenant en 
substitution du conseil d’exploitation, dûment convoqué le dix-huit avril deux mille vingt-cinq, s’est 
réuni en présentiel à l’Agence au 47 bis rue des Vinaigriers – 75010 Paris et en visioconférence sur 
Teams, sous la présidence de Monsieur Sylvain Raifaud.  
  
Nombre de délégués en exercice :      110   
Nombre de personnalités qualifiées extérieures en exercice :   02   
   
  
Nombre de délégués présents ou représentés :       59 (dont 19 pouvoirs)  
Nombre de personnalité qualifiée extérieure présente :      01  
    
   
Étaient présents :  
  
Titulaires (38) :  
Frédéric Sitbon (Asnières-sur-Seine), Mathieu Tellier (Aulnay-sous-Bois), Bruno Tuder (Bagneux), 
Stéphanka Toussaint (Bois-Colombes), Cédric Nicolas (Bourg-la-Reine), Samuel Besnard (Cachan), 
Marie-Hélène Magne (Charenton-le-Pont), Laurent Taupin (Chevilly-Larue), Serge Kehyayan 
(Clamart), Jean-Luc Millard (Drancy), Sophie Merchat (Enghien-les-Bains), Mohamed Houcini 
(Fontenay-aux-Roses), Marc Brunet (Fontenay-sous-Bois), Christophe Bernier (Gennevilliers), 
Sophie Bosquillon (Ile-Saint-Denis), Geneviève Gaillabaud (La Garenne-Colombes), Philippe Robert 
(Le Bourget), Marc Frot (Le Plessis-Trévise), Thibault Siméoni (Maisons-Alfort), Olivier Stern 
(Montreuil), Antoine Gougeon (Nogent-sur-Marne), Sylvain Raifaud (Paris), Julie Lefebvre 
(Romainville), Patrick Leroy (Rungis), Capucine Du Sartel (Saint-Cloud), Christophe Piercy (Saint-
Denis), Patrice Pattée (Sceaux), Sébastien Curlier-Andrade (Thiais), Henri Roger-Estrade 
(Verrières-le-Buisson), Thierry Duboc (Villejuif), Patricia Vavassori (GPGE),  Marie-Catherine 
Herrmann (GPGE), David Daoulas (GPSO), Patrick De La Marque (GPSO), Pascale Flamant (GPSO), 
Bertrand-Pierre Galey (GPSO), Alain Mathioudakis (GPSO), Bernard Roche (GPSO). 
 
Suppléants avec voix délibératives (2) :  
Emmanuel Serot (Alfortville), Luc Mauvarin (GPSO). 
  
Suppléants sans voix délibératives (2) :  
Thierry-Michel Isoard (Asnières-sur-Seine), Louise Bompaire (GPSO). 
 
Excusés ayant donné pouvoir (19) :   
Edith Felix (Bagnolet) à Bruno Tuder, Gabriel Galiotto (Le Blanc-Mesnil) à Stéphanka Toussaint, 
Sylvie Simon-Deck (Créteil) à Samuel Besnard, Pierric Amella (Pantin) à Samuel Besnard, Yann Viguié 
(Champigny-sur-Marne) à Marie-Hélène Magne, Hervé de Compiègne (Courbevoie) à Marie-Hélène 
Magne, Clément Pecqueux (Ivry-sur-Seine) à Christophe Bernier, Marie-Laure Majou (Le Chesnay-
Rocquencourt) à Marc Frot, François Vauglin (Paris) à Sylvain Raifaud, Patrick Ollier (Métropole du 
Grand Paris) à Sylvain Raifaud, Vincent Soulage (Nanterre) à Julie Lefebvre, Sabrina Decanton 
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(Saint-Ouen) à Christophe Piercy, Robin Louvigné (Vincennes) à Patrice Pattée, Léopold Michallet 
(Colombes) à Patrice Pattée, Stéphane Perrin-Bidan (Suresnes), Marc Feugère (Chatenay-Malabry) 
à Henri Roger-Estrade, Nathalie Brar-Chaveau (Vélizy-Villacoublay) à Henri Roger-Estrade, Elodie 
Dorfiac (Chatillon) à Luc Mauvarin, Hervé Lièvre (GPSO) à Luc Mauvarin,  
 
Personnalité qualifiée (1) : Christine Lambert. 
 
Total des voix : 1 477,67 voix  
 
Excusés :  
Sophie Deschiens (Levallois-Perret), Farid Hemidi (Malakoff), Frédéric Sgard (Rueil-Malmaison).  
 
 
Assistaient également à la séance : Yannick Cabaret, Directeur général, Fabienne Puig, Directrice de 
l’administration générale et des RH, Marthe Ozbolt, Directrice de la Communication et du Marketing, 
Sédik Chekir, Responsable service finances, Malik Salemkour, Directeur juridique et de la commande 
publique, Thierry Pereira, Directeur technique.   
 
Ordre du jour :   
  
1. Approbation du procès-verbal du 7 avril 2025  
    
2. Délibérations :    
   

• Avis requis sur les montants des contributions 2025 à l’Agence – budget annexe de la Régie 
Velib’   

   

Le Président après avoir fait l’appel nominal des membres, constate que le quorum est atteint et 
ouvre la séance. 
 
Il donne ensuite la parole à Fabienne Puig pour expliquer aux membres la procédure concernant la 
signature électronique. 
 
Fabienne Puig (Directrice de l’administration générale et des ressources humaines) diffuse sur 
écran la procédure concernant la signature électronique qu’elle commente. 
 
Le Président propose de désigner Monsieur Patrice Pattée secrétaire de séance.  
 
Pour 1 477,67 voix  
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.  
 

1. Approbation du procès-verbal du Comité syndical intervenant en substitution du 
Conseil d’exploitation de la séance du 7 avril 2025  

 
Le Président demande s’il y a des observations et en l’absence, soumet à l’approbation des 
membres le procès-verbal du Comité syndical intervenant en substitution du Conseil d’exploitation 
Velib’ du 7 avril 2025. 

Contre :  0 voix  
Abstention :  0 voix  
Pour :  1 477,67 voix  

Le procès-verbal du Comité syndical intervenant en substitution du conseil d’exploitation de la séance 
du 7 avril 2025 est approuvé à l’unanimité.    
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2.   Délibération  

  
VM 2025 03 – Avis requis sur les montants des contributions 2025 à l’Agence – budget annexe 
de la Régie Velib’   
 
Le Président donne la parole à Yannick Cabaret. 
 
Yannick Cabaret indique que cette délibération annule et remplace la délibération VM 2025 01 
approuvée en séance le 7 avril dans laquelle il y avait une erreur au niveau de la participation de la 
MGP. Il explique qu’il manquait l’indication des montants annuels des stations ouvertes en 2023 et 
2024. 
 
Le Président demande s’il y a des observations et en l’absence, soumet la délibération VM 2025 03 
à l’avis des membres. 
 
Contre :  0 voix  
Abstention :  0 voix  
Pour :  1 477,67 voix  
  
Le Comité syndical intervenant en substitution du conseil d’exploitation, après en avoir délibéré, 
émet un avis favorable, à l’unanimité, sur les montants des contributions 2025 à l’Agence – budget 
annexe de la Régie Velib’.   
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 10h30.  
 
 

 


